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L’édito du secrétaire académique, Fabrice COSTES

Le SNETAA-FO n’a pas cessé de le dire depuis

septembre dernier, cette année scolaire est

celle de tous les dangers : attaques contre le

LP, réforme des retraites et une revalorisation

qui veut avant tout, nous faire travailler plus.

Avec les salariés du privé et les agents pu-

blics, les PLP et CPE de la voie professionnelle

sont à plusieurs reprises et massivement des-

cendus dans la rue pour exprimer leur colère.

Mais le gouvernement ignore leur grogne.

Son entêtement pousse l’ensemble des orga-

nisations syndicales professionnelles et de

jeunesse à monter d’un cran dans le rapport

de force. Le 7 mars prochain, la grève doit

être totale et le blocage du pays une réalité.

Dans l’Éducation nationale, nous devons donc

mettre à l’arrêt les écoles, les services et les

établissements. Nous pouvons le faire !

Plus que jamais, l’heure est à la grève.

http://www.snetaa-lille.fr/
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Depuis le 19 janvier dernier, la population ne

cesse de démontrer sa très forte détermina-

tion à refuser le projet de réforme des re-

traites du gouvernement à travers les grèves,

les manifestations mais aussi la pétition en

ligne qui a dépassé le million de signatures

(cliquer ici pour la signer).

Le samedi 11 février, premier jours des va-

cances scolaires dans l’académie, les manifes-

tations organisées dans plusieurs villes par

une large intersyndicale, ont une nouvelle fois

été impressionnantes. Autant de monde dans

les rues que pour celle du 31 janvier dernier !

Même le jeudi 16 février, pendant les vacances

scolaires, de nombreuses personnes ont aussi

battu le pavé un peu partout dans la région.

À chacune de ces mobilisations, les revendica-

tions étaient les mêmes : retrait de la réforme

Macron-Borne qui prévoit notamment un re-

port de l’âge légal à 64 ans, un allongement

de la durée de cotisation nécessaire pour bé-

néficier d’une retraite à taux plein, la liquida-

tion des régimes spéciaux et en filigrane, la

convergence de tous les systèmes de retraite.

Au fil des semaines, les sondages démontrent

également une hausse de ce rejet massif

puisque dorénavant, plus de 7 français sur 10

et 9 travailleurs et travailleuses sur 10 se

disent opposés au projet de réforme.

Et pourtant, le gouvernement, de plus en plus

isolé maintient sa réforme et poursuit son of-

fensive contre les statuts, les salaires et les

services publics.

Dans un communiqué, l’intersyndicale natio-

nale a indiqué : « […] si malgré tout, le gouver-

nement et les parlementaires restaient sourds

à la contestation populaire, l’intersyndicale

appellerait les travailleurs et les travailleuses,

les jeunes et les retraités à durcir le mouve-

ment en mettant la France à l’arrêt dans tous

les secteurs le 7 mars prochain.».

Le SNETAA-FO et sa fédération, La FNEC-FP-FO

se félicitent une nouvelle fois du front uni des

syndicats qui revendiquent d’une seule voix le

retrait du projet Macron-Borne.

Ceux qui l’expriment le mieux, ce sont les sa-

lariés du public et du privé qui, avec leurs or-

ganisations syndicales, se sont saisis massive-

ment des journées de mobilisation interpro-

fessionnelle.

Ce sont aussi les jeunes qui, par dizaines de

milliers, s’organisent dans leurs lycées et uni-

versités, et rejoignent les cortèges interpro-

fessionnels. Le jeudi 16 février, ces jeunes

étaient en tête du cortège qui a défilé dans les

rues de Lille.

L’entêtement du gouvernement pousse les

syndicats à monter d’un cran dans le rapport

de force.

Le SNETAA-FO et sa fédération, ainsi qu’une

large intersyndicale de l’Éducation nationale,

appellent l’ensemble des personnels à mettre

les écoles, les services et les établissements à

l’arrêt, par la grève, à partir du 7 mars.

L’appel intersyndical à la grève est à lire ici.

Réforme des retraites : être au rendez-vous le 7 mars

http://www.snetaa-lille.fr/
https://www.change.org/p/retraites-non-%C3%A0-cette-r%C3%A9forme-injuste-et-brutale-reformesdesretraites
https://www.fo-fnecfp.fr/wp-content/uploads/2023/02/declaration_intersyndicale_Educ_14_02_23.pdf
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Pour tenter d’améliorer l’attractivité des mé-

tiers de l’enseignement et de l’éducation, le

ministère a mis en place un cycle de concerta-

tions avec les organisations syndicales.

Dans les faits, les concertations avec le Mi-

nistre Ndiaye ont pour principal objectif d’ins-

tituer «un pacte » avec les enseignants et indi-

vidualiser les carrières en rémunérant des

missions supplémentaires. Cette rémunéra-

tion sera indemnitaire et pas indiciaire, donc

pas intégrée dans le calcul de la retraite de

base de la fonction publique, mais seulement

dans une retraite additionnelle par points de

la fonction publique (la RAFP), bien moins

avantageuse.

La revalorisation présentée par le ministère,

ou plutôt la pseudo-revalorisation comportera

deux parties : une partie « socle » (le fameux

10% inconditionnels pour tous du candidat

Macron) et une partie «pacte » liée à l’exercice

de missions supplémentaires.

Lors des premières discussions avec les syndi-

cats représentatifs, la partie « socle » compor-

tait une prime d’attractivité déclinée en deux

hypothèses.

Dans la première figure une prime brute men-

suelle dégressive allant de 164 € pour les sta-

giaires à plein temps à 64 € pour les person-

nels au 2e échelon de la hors-classe, et rien

pour les autres. Dans la deuxième hypothèse,

tous les personnels bénéficiaient d’une prime

brute mensuelle débutant toujours à 164 €

pour les stagiaires à plein temps et finissant à

36 € pour les personnels ayant atteint le 3e

échelon des la hors-classe et ceux de la classe

exceptionnelle.

À noter que dans les deux hypothèses, il était

initialement prévu que les stagiaires à mi-

temps auraient une indemnité moitié moindre

que leurs homologues à temps plein. Sur ce

point, le ministère a reculé : tous les stagiaires

devraient avoir la même indemnité.

L’enveloppe budgétaire prévue pour chacune

des hypothèses est la même : 635 millions de

septembre 2023 à décembre 2023, soit 1 905

millions pour une année pleine. Par consé-

quent, les montants des primes versés dans le

cas de la seconde hypothèse seront plus petits

que ceux de la première puisqu’il y aura plus

de bénéficiaires.

Face à la gronde des enseignants, massive-

ment mobilisés à l’appel des syndicats contre

la réforme des retraites, et qui ont profité des

différentes journées de grève pour exprimer

aussi leur mécontentement quant à leurs

conditions de travail et de rémunération, le

ministère a fait évoluer sa copie.

Depuis le 15 février dernier, il propose une

augmentation du montant de la part fixe de

l’ISOE, indemnité perçue par tous les ensei-

gnants du second degré. Ce montant passe-

rait au 1er septembre prochain à 2 000 € bruts

annuels (166,67 € bruts mensuels) contre à ce

jour 1 256,03 € bruts annuels (104,67 € bruts

mensuels). L’ISAE versée aux professeurs des

écoles et les régimes indemnitaires des CPE et

PsyEN seraient revus pour atteindre eux aussi

les 2 000 €.

Les pistes de la revalorisation

http://www.snetaa-lille.fr/
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Les sommes liées aux augmentations des in-

demnités mentionnées au précédent para-

graphe amputeraient d’autant le budget prévu

pour la partie « socle » de la revalorisation. Les

montants de la prime d’attractivité seraient

donc baissés. Aucun n’a été communiqué.

La partie « socle » contiendrait un volet censé

fluidifier la progression de carrière de tous les

enseignants. Le ministère envisage d’augmen-

ter les taux des promotions à la hors-classe

(qui passerait de 18% à 23% des promouvables

en 2025) et de la classe exceptionnelle (en

2026, chaque corps devrait contenir 13,5%

des agents dans ce grade contre 10% actuelle-

ment). En ce qui concerne ce dernier grade,

rappelons que :

● plus le nombre de titulaires d’un corps di-

minue (tous grades confondus), moins ce

corps peut en contenir dans le grade de la

classe exceptionnelle ;

● pour qu’une promotion ait lieu, il faut qu’un

titulaire dans ce grade « libère sa place »

(départ à la retraite, démission, décès…).

Aussi, la conjugaison du manque d’attractivité

qui induit moins de titulaires et du recul de

l’âge de départ à la retraite, fait que mécani-

quement, si le taux de promotion n’évolue

pas, le nombre de promus va se restreindre.

Le gouvernement envisagerait d’améliorer le

reclassement des lors de l’entrée dans la car-

rière pour les lauréats des concours ayant déjà

une expérience professionnelle. Pour cela,

trois pistes sont envisagées :

● généraliser aux concours externe et in-

terne, la reprise au 2/3 des expériences

professionnelles antérieures, quelle que

soit leur nature (sauf celles en tant

qu’agent de la fonction publique) ;

● supprimer la clause de non-interruption

d’un an pour les services antérieurs

d’agent public non titulaires ;

● relever la fraction de reprise des services

antérieurs pour les stagiaires ex-contrac-

tuels.

La revalorisation « socle » prévoit que la rému-

nération des contractuels enseignants, CPE et

PsyEN soit améliorée. Le ministère annonce un

gain annuel de 1 600 € bruts, ce qui porterait

la rémunération minimale à 1 773 € bruts

mensuels.

Un autre type de revalorisation est annoncée

par l’administration. Elle consisterait à passer

un «pacte » avec des enseignants volontaires

pour effectuer des missions qui contribue-

raient à l’amélioration du service public de l’

Éducation. Une liste de missions, non exhaus-

tive a été évoquée lors d’une réunion au mi-

nistère. On y trouve, pêle-mêle, de la coordi-

nation ou de l’intervention dans des projets

innovants issus du Conseil National de la Re-

fondation, des missions de professeur coordi-

nateur ou référent, du tutorat ou du mentorat,

des sessions de consolidation ou d’approfon-

dissement en 6e, les devoirs fait en 6e, du ren-

forcement à l’orientation, de la découverte

des métiers au collège, des relations lycée-en-

treprise dans la voie professionnelle, des rem-

placements de courte durée…

Dans le second degré, ces missions seront dé-

finies par le Chef d’établissement après

échanges avec le conseil pédagogique. À l’is-

sue de «ces concertations», un appel à candi-

datures sera lancé et des pactes signés entre

l’établissement et les personnes retenues.

http://www.snetaa-lille.fr/
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Dans les documents de travail fournis par le

ministère, il est clairement indiqué que cer-

taines missions devront impérativement figu-

rer dans le pacte. Bien qu’aucun exemple ne

soit écrit, il est fort probable que ce soit le cas

des remplacements de courte durée.

En ce qui concerne la rémunération de ces

missions, trois options sont envisagées par

l’administration :

● créer une indemnité «pacte » dédiée, com-

portant plusieurs paliers correspondant à

plusieurs panels de missions ;

● rémunérer des panels de missions avec

des HSE ou élargir le champ des IMP ;

● créer une nouvelle part de l’ISOE.

Sur France Inter, le 2 février dernier, le Mi-

nistre a évoqué un montant de 3 650 € an-

nuels (sans préciser bruts ou nets) contre 72

heures annuelles, soit 2 heures par semaine

de cours, hors temps de préparation.

Ce temps de travail supplémentaire viendrait

donc s’ajouter au 42,8 heures par semaine

que déclarent faire la moitié des enseignants

du second degré (voir note n°22-30 de la Di-

rection de l’Évaluation, de la Prospective et de

la Performance d’octobre 2022, lire ici). Inac-

ceptable !

Pour la FNEC-FP-FO, au moment où le pouvoir

d’achat des personnels s’effondre, au mo-

ment où les conditions de travail n’ont jamais

été aussi dégradées, l’annonce du ministre est

une provocation insupportable !

Non seulement il faudrait travailler 2 ans de

plus durant sa carrière, mais maintenant il

faudrait travailler 2 heures de plus par se-

maine pour compenser l’effondrement de

notre pouvoir d’achat !

Et pourtant, l’argent pour les retraites, pour

les salaires, ce n’est pas ce qui manque, en té-

moignent les 413 milliards d’euros que le pré-

sident Macron vient d’octroyer au budget des

armées pour fabriquer des bombes et des

chars d’assaut !

Quel syndicat pourrait cautionner un tel dis-

positif ? Pas le SNETAA-FO ni en tout cas ceux

de sa fédération, la FNEC-FP-FO, qui a quitté le

8 février dernier les groupes de travail sur le

« pacte » Ndiaye.

Pour le SNETAA-FO et sa fédération, la FNEC-

FP-FO, c’est une augmentation indiciaire im-

médiate et sans contre-partie, au moins au ni-

veau de l’inflation, que veulent les personnels.

Un rattrapage du pouvoir d’achat perdu de-

puis 20 ans est aussi indispensable pour amé-

liorer l’attractivité des métiers de l’enseigne-

ment et de l’éducation.

Force Ouvrière revendique le retrait du pacte

Ndiaye et s’oppose fermement au « travailler

plus pour perdre moins».

Retraites, salaires… Décidément ce gouverne-

ment ne nous laisse d’autre choix que d’am-

plifier la mobilisation que de préparer le blo-

cage du pays par la grève pour obtenir satis-

faction !

Le 7 mars prochain, pour que nous soyons

enfin entendus sur nos salaires, retraites,

conditions de travail…, pas d’autre solu-

tion, mettons la France à l’arrêt !

http://www.snetaa-lille.fr/
https://www.education.gouv.fr/la-moitie-des-enseignants-declare-travailler-au-moins-43-heures-par-semaine-343235
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Lors du Comité Social d’Administration (CSA)

du 19 janvier 2023, auquel a siégé notre fédé-

ration, la FNEC-FP-FO, le rectorat a présenté

les moyens en personnels d’enseignement

ainsi que les effectifs élèves prévus à la ren-

trée 2023.

Les effectifs prévus

Le premier degré public va perdre plus de

7 000 élèves à la rentrée prochaine, ce qui

n’augure rien de bon à moyen terme pour le

secondaire public.

Dans le second degré, l’académie poursuit

malheureusement sa politique d’inclusion

scolaire, ce qui va engendrer une perte esti-

mée à 243 élèves en SEGPA. Le second cycle

général et technologique devrait perdre dans

les 400 élèves. Les prévisions d’effectifs sont

plus optimistes pour la voie professionnelle

qui devrait gagner 274 élèves (2/3 en CAP et

1/3 en Bac Pro).

Dans l’enseignement supérieur, le rectorat es-

time à 300 la baisse du nombre d’élèves dans

les classes préparatoires aux grandes écoles.

Par contre, il envisage une légère augmenta-

tion des effectifs dans les classes de BTS, sans

pour autant donner de chiffre.

Les moyens en personnels d’enseignement

Dans le second degré, l’académie va perdre

160 équivalents temps plein (ETP) dont 149 en

heures postes (HP) et 11 en heures supplé-

mentaires (HS). Le détail est donné dans le ta-

bleau en bas de page.

Au regard des évolutions des effectifs dans la

voie professionnelle (+274 élèves), l’augmen-

tation des moyens d’enseignement en LP et

SEP de 12,5 ETP en HP est surprenante. Le mi-

nistère voudrait-il calmer la colère des PLP

face à sa réforme ? Ne faut-il pas s’attendre à

un retour de bâton l’an prochain ?

Structures
En ETP

Total dont HP dont HS

Collèges -25 -36 +14

Hors SEGPA -25 -39 +14

SEGPA 0 0 0

LGT -156,5 -131 -25,5

LP et SEP +12,5 +12,5 0

EREA 0 0 0

Autres mesures +9 +8,5 +0,5

Total -160 -149 -11

Les prévisions pour la rentrée 2023

http://www.snetaa-lille.fr/
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Des indices de position sociale sans surprise

En début d’année, l’Éducation nationale a (en-

fin !) publié les indices de position sociale des

écoles, collèges et lycées qui permettent de

savoir si les élèves évoluent dans un environ-

nement familial favorable à leur réussite sco-

laire. Il est établi en prenant en compte des

éléments comme les diplômes des parents,

les conditions matérielles de la famille, le ca-

pital culturel de l’élève…

Bien que les données mises à disposition par

le ministère permettent de tirer des conclu-

sions sans appel quant au déterminisme so-

cial, pour le SNETAA-FO, elles auraient mérité

d’être plus détaillées. Les IPS des différents ni-

veaux ne sont pas détaillés et ne permettent

pas de voir leur influence sur l’orientation, no-

tamment post-troisième. Comme l’indiquait le

secrétaire académique du SNETAA-FO dans la

Voix de Nord le 16 janvier dernier, il y a fort à

parier que les IPS des élèves de CAP soient très

en-dessous de ceux des élèves de Bac Pro.

Dans l’académie, tout comme au niveau natio-

nal, ces chiffres montrent clairement qu’il y a

une double ségrégation. La première entre le

privé et le public : les catégories populaires

sont surreprésentées dans les établissements

publics. La seconde, entre la voie générale et

professionnelle.

Ce dernier point a fait l’objet d’une étude très

approfondie de notre syndicat en janvier der-

nier. Une désagrégation des IPS de tous les ly-

cées publics et privés de l’académie a été réa-

lisée de façon à comparer les structures de la

voie professionnelle (LP et SEP) à celles de la

voie générale et technologique (LG et LT).

L’IPS médian¹ académique, toutes voies

confondues est de 91,8. Sur les 143 struc-

tures qui ont un IPS inférieur ou égal à cette

médiane, il y a 122 structures de la voie pro-

fessionnelle. Sur les 143 structures qui ont un

IPS supérieur ou égal à l’IPS médian, figurent

124 structures de la voie générale.

Si on s’intéresse uniquement aux établisse-

ments publics, on peut remarquer que parmi

les 25% de structures ayant les IPS les plus

faibles, n’y figurent que deux LPO : André Lur-

çat à Maubeuge et Jean Moulin à Roubaix.

Les élèves aux IPS les plus faibles sont donc

regroupés dans la voie professionnelle. Cet in-

dice est bel et bien un marqueur de la ségré-

gation présente dans le second degré.

Avec ce constat, le côté dangereux de la ré-

forme du lycée professionnel voulue par le

Président Macron et orchestrée par la Ministre

déléguée Grandjean, apparaît clairement.

Diminuer le nombre d’heures de cours de ces

élèves aux IPS les plus faibles du système sco-

laire français, c’est les priver à coup sûr d’une

poursuite d’étude souvent synonyme d’une

élévation sociale. En d’autres termes, si la vo-

lonté du gouvernement d’augmenter la durée

des PFMP au détriment des heures de cours

n’avait pas pris fin sous le poids de la mobili-

sation des PLP, le lycée professionnel aurait

encore plus engendré du déterminisme social.

¹ L’IPS médian est l’IPS qui partage en deux

parts égales la liste des IPS classés par ordre

croissant.

http://www.snetaa-lille.fr/
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Les PLP ou CPE qui dans le long processus de

contestation de leur appréciation finale émise

par la Rectrice à l’issue de leur rendez-vous de

carrière, ont saisi la commission administra-

tive paritaire académique (CAPA) pour tenter

une dernière fois d’améliorer leur avis,

doivent rapidement prendre contact avec le

syndicat.

Le rectorat a annoncé aux élus que cette CAPA

se tiendra sur deux jours, dans la première

quinzaine du mois de mars.

Il est donc important pour les commissaires

paritaires de notre fédération (Madame San-

dra LAMOTTE du SNFOLC et Monsieur Fabrice

COSTES du SNETAA-FO) de prendre connais-

sance en amont de cette commission des dos-

siers des adhérents à défendre.

Aussi, il est demandé aux collègues concer-

nés de prendre attache avec son syndicat : le

SNFOLC pour la voie générale et technolo-

gique et le SNETAA-FO pour la voie profes-

sionnelle.

Ultime recours des rendez-vous de carrière

La publication des résultats des mutations in-

teracadémiques est prévue le mardi 7 mars et

comme tous les ans, il y aura de nombreux

stagiaires déçus, voire catastrophés par une

affectation tellement lointaine du lieu de rési-

dence de leurs conjoint, enfants et famille,

qu’ils envisageront de démissionner. Il en sera

de même pour les titulaires en souffrance qui

seront contrait de passer au moins une année

de plus dans l’académie où ils sont actuelle-

ment nommés, parfois contre leur volonté.

Les participants qui auront été affectés dans

une académie qu’ils n’ont pas demandé ou

qui n’ont pas muté, pourront engager un re-

cours accompagné par un syndicat comme le

SNETAA-FO. Représentatif et présent dans

toutes les académies, outre-mer compris, il

peut être mandaté par les PLP et CPE pour les

représenter lors des réunions bilatérales orga-

nisées par le ministère.

Ce dernier ne prévoit pas de rencontrer indivi-

duellement les contestataires mais seulement

les syndicats. Aussi, à partir du 7 mars, il est

donc très important que les collègues qui

veulent voir leur dossier évoqué et défendu

dans ces réunions, contactent le SNETAA-FO.

Les participants au mouvement interacadé-

mique qui ont obtenu un de leurs vœux et qui

désirent améliorer le rang de celui retenu,

peuvent demander une révision d’affectation.

Que ce soit un recours ou une demande de ré-

vision d’affectation, la démarche doit impéra-

tivement être entreprise avant le 7 mai.

Dès le 7 mars, les équipes nationale et acadé-

mique du SNETAA-FO seront mobilisées pour

accompagner les adhérents dans leur recours

ou demande de révision d’affectation.

Les recours aux mutations interacadémiques

http://www.snetaa-lille.fr/
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Les collègues qui à l’issue du mouvement in-

teracadémique 2023 viennent d’intégrer l’aca-

démie, ceux qui réintègrent leur fonction (re-

tour de disponibilité, de congé de longue du-

rée, d’affectation sur un poste adapté…) ou

les victimes d’une mesure de carte scolaire,

devront obligatoirement participer au mouve-

ment intra-académique.

Pourront aussi participer à ce mouvement, les

PLP, CPE… qui désirent changer d’établisse-

ment pour convenance personnelle.

Le serveur pour formuler des vœux d’affecta-

tion sera ouvert du vendredi 17 mars 2023 à

14 heures au lundi 03 avril 2023 à 08 heures

Comme tous les ans, sitôt la note de service

académique publiée, nous éditerons et diffu-

serons largement un guide dédiée aux muta-

tions à l’intérieur de l’académie.

Le SNETAA-FO organisera des réunions d’in-

formation en distanciel et en présentiel pour

expliquer le principe de ce mouvement ainsi

que le système de barème utilisé pour déter-

miner les affectations.

Pour ses adhérents, des entretiens individuels

seront réalisés tout au long de la période

d’ouverture du serveur afin d’adapter la rédac-

tion des vœux à leurs situations personnelle,

familiale et professionnelle.

Les dates des réunions, ainsi que les modali-

tés d’inscription aux entretiens individuels fe-

ront prochainement l’objet d’une communica-

tion dédiée.

Les mutations intra-académiques

Un conseil syndical académique élargi se tien-

dra au lycée Béhal de Lens, le jeudi 23 mars

prochain, de 10 heures à 16 heures avec la

présence de Corinne JULIEN, secrétaire natio-

nale déléguée du SNETAA-FO.

Lors de cette journée, nous aurons l’occasion

d’aborder les réformes du lycée professionnel

et des retraites, le projet de revalorisation du

ministère. Nous échangerons aussi sur les dif-

ficultés rencontrées dans notre métier. Tous

les participants auront la possibilité d’évoquer

avec Corinne, leurs attentes en matière de

combats à mener ainsi que ses doléances…

Le repas de midi sera pris à la cantine de l’éta-

blissement et offert par le syndicat.

Pour toute information sur cette journée, il

convient de contacter Fabrice COSTES par télé-

phone au 06 09 93 90 77 ou par mail à

l’adresse syndicat@snetaa-lille.fr.

L’inscription peut aussi se faire en ligne à par-

tir de notre site internet ou en cliquant sur le

bouton ci-dessous.

Le conseil syndical académique du 23 mars à Lens

INSCRIPTION

http://www.snetaa-lille.fr/
https://www.snetaa-lille.fr/wp/form/23-03-2023-CSA/
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